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CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MAI 2012 

 
COMPTE RENDU 

  
Approuvé le 13 juin 2012 

 
L’an deux mille douze le seize mai à vingt heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal, 
régulièrement convoqués le dix mai deux mille douze, se sont réunis à la Mairie de Bois le Roi, sous la 
Présidence de Madame DELPORTE, Maire.  

 
Étaient présents (18 puis 19) : Mme DELPORTE, M. SEUILLOT, Mmes LE QUELLENEC, GRIZARD, M. MONPERT, 
Mme CLAUDET, MM. MAUBERT, TACCON, M. MALVOISIN, Mme DEKKER, MM. ALEMANY, DINTILHAC (à partir du 
point 4), Mme DUCHENNE, M. CAMISULI, Mme PRUZINA, Mme GUERIOT, M. QUIOC, Mmes BLAIS-PERRIN, 
GIRE. 
 
Procurations (10):  M. NIVERT à Mme LE QUELLENEC 
 Mme BELMIN à Mme DEKKER 
 M. LECLERCQ à M. MAUBERT 
 M. LEFEVRE à M. SEUILLOT 
 Mme PARKER à Mme GRIZARD 
 M. REMY à M. M. CAMISULI 
 M. ANGELIS à Mme DELPORTE 
 M. LEBEGUE à M. QUIOC 
 M. DAMOUR à Mme GUERIOT 
 M. BONY à Mme BLAIS-PERRIN 
 

 
Excusés (11 puis 10) : MM.NIVERT, LECLERCQ, LEFEVRE, DINTILHAC (jusqu’au point 3), REMY, ANGELIS 
LEBEGUE, DAMOUR, BONY, Mmes BELMIN, PARKER. 
 
En exercice : 29 
Présents : 18 puis 19 
Votant : 28 puis 29 

 
Monsieur SEUILLOT est élu secrétaire de séance à l’unanimité.  
 
Le compte rendu de la séance du 11 avril 2012 est approuvé par : 
CONTRE : 0 voix 
ABSTENTION : 1 voix (Mme BLAIS-PERRIN) 
POUR : 27 voix 

 
1 - DESIGNATION DU JURY CRIMINEL 
 
Conformément à la loi n°78-788 du 28 juillet 1978 modifiée par les lois n°80-1042 du 29 décembre 1980 et 
n°81-82 du 2 février 1981, la désignation des jurés d’assises pour l’année 2012 doit être effectuée en Mairie. 

Cette désignation s’effectue par tirage au sort sur les listes électorales comme les années précédentes, il y a 
lieu de porter sur la liste préparatoire un nombre de noms qui sera le triple de celui fixé par l’arrêté préfectoral 
de répartition. 

Pour la constitution de cette liste ne sont pas retenues les personnes n’ayant pas atteint l’âge de 23 ans au 
cours de l’année civile qui suit. La limite d’âge ayant été supprimée, il appartient à la Commission près la Cour 
d’Assises de s’inquiéter des incompatibilités ou incapacités des personnes. Il revient au Maire d’informer le 
Greffier en Chef des inaptitudes légales qui frapperaient les personnes portées sur la liste préparatoire. 

 
Le Conseil Municipal, DESIGNE par tirage au sort : 
 
 Jacqueline ASMAKER  Meldy AMELLAL 
 Jean-Noël GIBET  Martine PESLERBE 

 Julien BOURGOIS  Laurent PEYRAT 
 Hélène SOULEAU  Lionel WHITEHILL 
 Annick LEFEBVRE  Pierre GOURANTON 
 Luc GAUTIER  Véronique FORAS 

 
Sur la liste préparatoire aux jurés d’assises.  

 

2 - REGLEMENT DE L’ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH)  
 
Madame le Maire explique qu’il convient de modifier le règlement de l’accueil de loisirs afin de permettre aux 
mineurs de 16 ans ou plus de venir chercher un enfant. Cette modification intervient suite à des demandes des 
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parents et a été approuvée par l’équipe de l’ALSH.  Par ailleurs, la possibilité d’inscription mensuelle a été 
supprimée, mais il est dorénavant possible de modifier l’ensemble de ses inscriptions dans un délai de 8 jours, 
sous réserve de place disponible.  
 

Madame GIRE demande s’il faut s’inscrire en début d’année ou si l’inscription en cours d’année reste possible.  
 
Madame le Maire explique que les inscriptions en cours d’année sont bien évidemment possibles, cependant il 
est recommandé de s’inscrire en début d’année et d’ajuster à ses besoins par la suite, si le nombre de places 
disponibles le permet. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, APPROUVE le règlement de l’Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement tel que proposé. 
 

 
3 - MODIFICATIONS DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
Madame le Maire explique au Conseil Municipal qu'il convient de modifier les statuts de l'EPCI afin d'intégrer 
dans son domaine de compétences, au titre des compétences facultatives, les actions environnementales 
d’intérêt communautaire. Ainsi, seront d’intérêt communautaire les actions délibérées chaque année au 
moment du vote du budget de la Communauté de communes.  
 
Madame le Maire demande au Conseil Municipal d'autoriser cette modification des statuts qui a déjà été 
approuvée par le conseil communautaire le 26 mars 2012.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, AUTORISE la modification des statuts de la 
communauté de commune telle que proposée. 
 
 
4 - BUDGET COMMUNAL - COMPTE ADMINISTRATIF 2011  
 
Madame le Maire cède la présidence à Madame LE QUELLENEC et quitte la séance. 
 
Monsieur TACCON fait la présentation suivante : 
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Madame GUERIOT demande comment la commune a économisé 7 000 € sur les assurances.  
 
Monsieur TACCON répond que les contrat ont été renégociés et sont entrés en vigueur en 2011.  
 
Madame GUERIOT demande à quoi correspondent les 35 000 € de produits exceptionnels.  
 
Monsieur TACCON explique qu’il s’agit d’une régularisation des impôts et taxes sur plusieurs années.  
 
Monsieur MALVOISIN demande des précisions sur le remboursement anticipé temporaire (RAT) contracté avec 
Dexia en 2011.  
 
Monsieur TACCON explique que le RAT permet de rembourser pendant une année le prêt contracté. En 
contrepartie la commune paie moins d’intérêts à la banque. L’argent du prêt est maintenant réintégré dans la 
trésorerie de la commune. Cet argent sera nécessaire lorsque la mise en œuvre du contrat régional sera 
activée.  
 
Madame BLAIS-PERRIN remarque que la trésorerie importante de la commune, est un problème que d’autres 
communes ne connaissent pas. Elle constate qu’avec la faillite de Dexia les communes ont de plus en plus de 
mal à se financer. Dexia était un opérateur majeur sur le marché financier des collectivités locales et sa 
défaillance ne va pas faciliter le travail des collectivités dans la relance des investissements.  
 
Monsieur TACCON dit que pour ces raisons c’est une bonne chose que d’avoir de l’argent en trésorerie.  
 
Le Conseil Municipal, par : 
CONTRE : 0 voix 
ABSTENTION : 7 voix (Mmes GUERIOT, BLAIS-PERRIN, GIRE, MM. QUIOC, LEBEGUE, DAMOUR,BONY) 
POUR : 21 voix 

 
APPROUVE le compte administratif 2011.  

 
5 -  BUDGET COMMUNE - COMPTE DE GESTION 2011   

 
Madame le Maire rejoint la séance et explique que le compte de gestion de l’exercice 2011 du budget communal 
de Bois le Roi produit par le Receveur Municipal dont les résultats de clôture s’établissent comme suit : 

 
 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

RECETTES Nettes 2 072 641.20  5 751 087.66 7 823 728.86 

DEPENSES Nettes 2 590 336.64 4 490 217.26 7 080 553.90 

RESULTAT EXERCICE 
Excédent 
Déficit 

 
 

-517 695.44 

 
1 260 870.40 

 
743 174.96 
 

Est en parfaite concordance avec les écritures retracées par le Compte Administratif. 
 
Le Conseil Municipal, par : 
CONTRE : 0 voix 
ABSTENTION : 7 voix (Mmes GUERIOT, BLAIS-PERRIN, GIRE, MM. QUIOC, LEBEGUE, DAMOUR,BONY) 
POUR : 22 voix 
 
APPROUVE le compte de gestion 2011.  
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6 - AFFECTATION DU RESULTAT 2011 – COMMUNE 

 
Excédent de fonctionnement dégagé par l’exercice 2011 1 260 870.40 

Résultat antérieur reporté 2 802 082.10 

Part affecté à l’investissement -865 063.81 

Disponible à l’affectation en fonctionnement 3 197 888.69 

  

INVESTISSEMENT  

Besoin de financement de l’exercice 2011 737 887.20 

Résultat de l’exercice 2011 (déficitaire) - 517 695.44 

Solde antérieur Excédentaire + 226 306.23 

Solde des restes à réaliser 2011 (Dépenses – recettes)  - 446 497.99 

Résultat de clôture de 2011 sans les restes à réaliser -291 389.21 

Résultat de clôture de 2011 avec les restes à réaliser - 737 887.20 

  

Total à couvrir pour affectation du résultat 737 887.20 

Déficit d’investissement cumulé à reporter 291 389.21 

Excédent de fonctionnement cumulé à reporter 2 460 001.49 

La section investissement étant déficitaire avec les RAR, il y a  lieu de procéder à une affectation du résultat du 
fonctionnement à l’investissement de 737 887.20 €.  
 
Le Conseil Municipal, par : 
CONTRE : 0 voix 
ABSTENTION : 4 voix (Mme GUERIOT, MM. QUIOC, LEBEGUE, DAMOUR) 
POUR : 25 voix 
 

APPROUVE l’affectation du résultat 2011 tel que proposé.  
 
 

7 - DECISION MODIFICATIVE N° 1 - BUDGET COMMUNAL 
 

     1°) SECTION INVESTISSEMENT 
   

     DEPENSES 
    Reprise des restes à réaliser 2011 

  
779 595,87 

Reprise du déficit d'investissement cumulé 
 

291 389,21 

Nouveaux crédits demandés : 
    Tondeuse KUBOTA avec bac de ramassage (supplément au BP) 10 500,00 

Travaux de voirie (équilibre budget) 
  

331 575,35 

Soit un total de DEPENSES de 
  

1 413 060,43 

     RECETTES 
    Reprise des restes à réaliser 2011 

  
333 097,88 

Nouveaux crédits 
    Affectation du résultat 2011 
   

737 887,20 

Virement de la section fonctionnement 
  

2 508 354,84 

Diminution de l'emprunt de 2012 
   

-2 169 429,49 

Reprise matériel (tondeuse) 
   

3 150,00 

Soit un total de RECETTES de 
   

1 413 060,43 

     2°) SECTION de FONCTIONNEMENT 
   RECETTES 

    Reprise de l'excédent de fonctionnement 
 

2 460 001,49 

Régularisations suite aux états reçus de la Préfecture 
 Dotation forfaitaire 

   
27 856,00 

Contributions directes 
   

16 225,35 

Alloc compensation TP 
   

-58,00 

Alloc compensation TF 
   

-515,00 

Alloc compensation TH 
   

1 742,00 
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Fiscalité reversée FNGIR 
   

3 103,00 

Soit un total de RECETTES de 
   

2 508 354,84 

     DEPENSES 
    Afin d'équilibrer le budget en dépenses et en recettes de fonctionnement, répartition des 

dépenses suivant les besoins demandés  
   Virement de la section fonctionnement à la section investissement 2 508 354,84 

Soit un total de DEPENSES de  
  

2 508 354,84 

    

D'où le tableau ci-dessous : 
 

  

 
 
 

  
DESIGNATION Pour mémoire BP2012   DM N° 1   

INVESTISSEMENT - DEPENSES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 
TOTAL BP + 

DM 

RAR 2011           

205 - Logiciels     7 147,30     

2111- Terrains     2 262,76     

2121 - Plantations     2 567,98     

2128 - Aménagements     15 537,83     

2135 - Installations générales     33 893,42     

21534 - Réseaux électrification     89 518,06     

2158 - Autres matériels     1 471,61     

2188 - Autres matériels     718,28     

2313 - Travaux de batiments     265 632,05     

2315 - Travaux de voies et réseaux     360 846,58     

S/Total     779 595,87     

Nouveaux crédits           

001 - Déficit investissement cumulé     291 389,21   291 389,21 

2182 - Matériel (tracteur KUBOTA)     10 500,00   10 500,00 

2315 - Travaux de voirie      331 575,35     

S/Total      633 464,56     

TOTAL     1 413 060,43     

      
DESIGNATION Pour mémoire BP 2012     DM N° 1   

INVESTISSEMENT - RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP + DM 

RAR 2011           

1382 - Subventions Région       16 298,00   

1383 - Subventions Département       196 799,88   

1388 - Autres subventions       120 000,00   

S/Total       333 097,88   

Nouveaux crédits           

1068 - Affectation du résultat       737 887,20 737 887,20 

021 - Virement de la section fonct   920 226,21   2 508 354,84 3 428 581,05 

1641 - Emprunt   2 169 429,49   -2 169 429,49 0,00 

2182 - Reprise matériel   0,00   3 150,00   

S/Total       1 079 962,55   

TOTAL       1 413 060,43   

      
DESIGNATION Pour mémoire BP 2012     DM N° 1   

FONCTIONNEMENT - DEPENSES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP + DM 

023 - Virement à section invest. 920 226,21   2 508 354,84   3 428 581,05 

TOTAL     2 508 354,84     
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DESIGNATION Pour mémoire BP 2012     DM N° 1   

FONCTIONNEMENT - RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP + DM 

002 - Excédent reporté       2 460 001,49   

7311 - Contributions directes 3 372 161,65     16 225,35 3 388 387,00 

7411 - Dotaiton forfaitaire 700 000,00     27 856,00 727 856,00 

74833 - Alloc compens TP 2 500,00     -58,00 2 442,00 

74834 - Alloc compens TF 12 000,00     -515,00 11 485,00 

74835 - Alloc compens TH 25 000,00     1 742,00 26 742,00 

7323 - Fiscalité reversée FNGIR 5 000     3 103,00 8 103,00 

TOTAL       2 508 354,84   

 
Le Conseil Municipal, par : 
CONTRE : 0 voix 
ABSTENTION : 7 voix (Mmes GUERIOT, BLAIS-PERRIN, GIRE, MM. QUIOC, LEBEGUE, DAMOUR,BONY) 
POUR : 21 voix 
 
AUTORISE la décision modificative n°1 au budget communal.  

 

 
8 - SERVICE DE L’EAU - COMPTE ADMINISTRATIF 2011  
 
Madame le Maire cède la présidence à Madame LE QUELLENEC et quitte la séance.  
 
Monsieur TACCON fait la présentation suivante : 
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Monsieur MALVOISIN regrette que le changement des branchements de plombs n’aille pas assez vite.  
 
Le Conseil Municipal, par : 
CONTRE : 0 voix 

ABSTENTION : 3 voix (Mmes BLAIS-PERRIN, GIRE, M. BONY) 
POUR : 25 voix 
 
APPROUVE le compte administratif du service de l’eau pour l’exercice 2011.  
 

 
9 - SERVICE DE L’EAU - COMPTE DE GESTION 2011  
 
Madame le Maire rejoint la séance et explique que le compte de gestion de l’exercice 2011  du Service de l’Eau 
de Bois le Roi produit par le Receveur Municipal dont les résultats de clôture s’établissent comme suit : 
 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

RECETTES Nettes 219 405.06 151 912.08 371 317.14 

DEPENSES Nettes 154 203.99 65 034.08 219 238.07 

RESULTAT EXERCICE 
Excédent 
Déficit 

 
65 201.07 

 
86 878.00 

 
152 079.07 

 
Est en parfaite concordance avec les écritures retracées par le Compte Administratif. 
 
Le Conseil Municipal, par : 
CONTRE : 0 voix 
ABSTENTION : 3 voix (Mmes BLAIS-PERRIN, GIRE, M. BONY) 
POUR : 26 voix 
 
APPROUVE le compte de gestion du service de l’eau pour l’exercice 2011.  
 

 
10 - AFFECTATION DU RESULTAT 2011 – SERVICE DE l’EAU 
 

Excédent de fonctionnement dégagé par l’exercice 2011 86 878.00 

Résultat antérieur reporté 175 392.48 

Disponible à l’affectation en fonctionnement 262 270.48 

  

INVESTISSEMENT  

Besoin de financement de l’exercice 2011 0 

Résultat de l’exercice 2011 (excédentaire) + 65 201.07 

Solde antérieur excédentaire + 14 244.42 

Solde des restes à réaliser 2011 (Dépenses – recettes)  - 76 750.00 

Résultat de clôture de 2011 sans les restes à réaliser + 79 445.49 

Résultat de clôture de 2011 avec les restes à réaliser + 2 695.49 

  

Total à couvrir pour affectation du résultat 0 

Excédent d’investissement cumulé à reporter 79 445.09 

Excédent de fonctionnement cumulé à reporter 262 270.48 

 
La section investissement étant excédentaire avec les RAR, il n’y a pas lieu de procéder à une affectation du 
résultat. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE, l’affectation du résultat 2011 pour le service de l’eau tel que 
proposé. 

 

11 - DECISION MODIFICATIVE n° 1 - SERVICE DE l'EAU 
  

      1°) SECTION INVESTISSEMENT 
    

      DEPENSES 
     

      Reprises des Restes à réaliser 2011 
    Dépenses 

   
106 836,00 

 Nouveaux crédits demandés : 
     Travaux divers (équilibre du budget) 

  
146 072,97 

 



12 
 

Soit un total de DEPENSES de 
  

252 908,97 
 

      RECETTES 
     

      Reprise des Restes à réaliser 2011 
    Recettes 

   
30 086,00 

 Nouveaux crédits 
     Reprise de l'excédent cumulé investissement 

 
79 445,49 

 Virement de la section fonctionnement 
  

262 270,48 
 Diminution de l'emprunt 2012 

   
-118 893,00 

 Soit un total de RECETTES de 
   

252 908,97 
 

      2°) SECTION de FONCTIONNEMENT 
    

      RECETTES 
     

      Reprise de l'excédent de fonctionnement 
  

262 270,48 
 Soit un total de RECETTES de 

   
262 270,48 

 

      DEPENSES 
     

      Afin d'équilibrer le budget en dépenses et en recettes de fonctionnement, répartition des 

dépenses suivant les besoins demandés  
    

      Virement de la section fonctionnement à la section investissement 262 270,48 
 Soit un total de DEPENSES de  

  
262 270,48 

  
D'où le tableau ci-dessous : 

     DESIGNATION Pour mémoire BP 2012 
 

DM N° 1 
 

INVESTISSEMENT - DEPENSES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP + DM 

RAR 2011           

2315 - Instal mat et outil tech     91 793,00     

2762 - TVA (écriture d'ordre)     15 043,00     

S/Total     106 836,00     

Nouveaux crédits           

Travaux divers 305 000,00   146 072,97   451 072,97 

S/Total      146 072,97     

TOTAL     252 908,97     

      DESIGNATION Pour mémoire BP 2012 
 

DM N° 1 
 

INVESTISSEMENT - RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP + DM 

RAR 2011           

2315 - TVA (écriture d'ordre)       15 043,00   

2762 - TVA (écriture réelle)       15 043,00   

S/Total       30 086,00   

Nouveaux crédits           

001 - Excédent invest cumulé       79 445,49   

021 - Virement de la section fonct   73 061,00   262 270,48 335 331,48 

1641 - Diminution emprunt 2012   118 893,00   -118 893,00 0,00 

S/Total       222 822,97   

TOTAL       252 908,97   
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DESIGNATION Pour mémoire BP 2012 
 

DM N° 1 
 

FONCTIONNEMENT - DEPENSES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP + DM 

023 - Virement à section invest. 73 061,00   262 270,48   335 331,48 

TOTAL     262 270,48     

      DESIGNATION Pour mémoire BP 2012 
 

DM N° 1 
 

FONCTIONNEMENT - RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES TOTAL BP + DM 

002 - Excédent reporté       262 270,48 262 270,48 

TOTAL       262 270,48 262 270,48 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE, la décision modificative n°1  pour le budget 2011 du service 
de l’eau.  

 

12 -  SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Monsieur MONPERT rappelle que lors du vote du Budget Primitif 2012, le Conseil Municipal a retenu une 
enveloppe globale de 439 000 €. Une délibération nominative est maintenant nécessaire à  la répartition de 
cette somme entre les associations.  

Monsieur MONPERT explique que la subvention à l’association sportive du collège est maintenue pour 2012 
puisque les équipes de Bois le Roi se sont qualifiées pour les championnats de France de golf (à Lésigny du 21 
au 25 mai) et de course d’orientation (à Bugeat, en Corrèze du 30 mai au 1er juin). Concernant le Trait d’Union, 
le transfert du Bébé Accueil a été pris en compte, mais à périmètre constant, la subvention communale a 
augmenté. Effectivement la structure financière de l’association a été modifiée par le transfert du Bébé Accueil.  
 
Monsieur MONPERT note que les subventions attribuées à la crèche et au club de foot n’ont pas augmenté, 
conformément à leur demande. Enfin, une subvention exceptionnelle sera attribuée pour l’anniversaire des 20 
ans du jumelage lorsque le budget définitif en aura été fixé.  
 
Monsieur QUIOC demande ce qu’est l’association des Fontaines à Histoire. 
 
Monsieur MONPERT lui explique qu’il s’agit d’une compagnie de contes qui organise régulièrement des stages.  
 
Madame GUERIOT demande pourquoi le Grand Barbeau n’a pas reçu de subvention.  
 
Monsieur MONPERT lui répond qu’il n’y a pas eu de demande pour l’instant. Si une demande parvient dans le 
courant de l’année celle-ci sera évidemment examinée.  
 
Monsieur TACCON explique qu’il ne souhaite pas prendre part au vote. 
 
Suite aux réunions de la Commission Sport, Culture et Vie Associative, il est proposé d’accorder les subventions 
suivantes aux associations : 

Associations 
Montant attribué en 

2011  

Montant proposé 
pour 2012  

Avance déjà 
accordée en 

2012 

Crèche "Dessine-moi un mouton"  153 000 € 155 000 € 60 000 € 

Trait d'Union  122 670 € 118 000 €  

USB 69 000 € 72 000 € 25 000 € 

Football Club de Bois le Roi 30 000 € 30 000 €  

Fermiers Bacots  4 000 € 4 000 € 1 500 € 

Club de l'Age d'Or  3 200 € 3 200 €  

Bois le Roi Jumelage  2 200 € 2 200 €  

Bois le Roi Audiovisuel Animation  2 300 € 2 300 €  

Comité des Fêtes 3 500 € 3 500 €  

Compagnie des Fontaines 1 200 € 1 500 €  

FNACA  1 000 € 1 000 €  

FSE de l'école primaire Olivier Métra  0 € 700 €  

Haut Comme Trois Pommes 300 € 300 €  

FSE de l'école primaire des Viarons  0 € 500 €  

FSE école maternelle  500 € 500 €  
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Pêche le grand Barbeau  200 € 0 €  

Guides et scouts d'Europe 200 € 200 €  

Parole d'enfants  300 € 300 €  

Les Tacots bacots 200 € 200 €  

Amis de l'orgue  200 € 200 €  

Jeunes sapeurs-pompiers BLR 200 € 200 €  

Société de chasse 150 € 150 €  

Amis de la forêt 100 € 100 €  

Foyer socio-éducatif du collège  860 € 870 €  

Amicale des sapeurs-pompiers  200 € 200 €  

Prévention routière  200 € 200 €  

      

TOTAL subventions ordinaires  395 680 € 397 120 €  

Subventions individualisées    

Emploi Football Club  8 000 € 8 000 €  

Compensation fluides crèche 4 500 € 9 000 €  

Association sportive du collège 500 € 1 000 €  

TOTAL subventions ordinaires et 
individualisées 415 649 € 414 620 €  

BP 2012  439 000 €  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à L’UNANIMITE, DECIDE d’attribuer les subventions aux 
associations telles que proposées dans le tableau ci-dessus.  
 

 
13 - MODALITE DE CONSULTATION DANS LE CADRE DE LA LOI 2012-376 PORTANT MAJORATION DE 
DROIT A CONSTRUIRE 
 
Madame le Maire explique que la loi n° 2012-376 du 20 mars 2012, publiée au JO le 21 mars, prévoit, pour une 
durée de 3 ans, une majoration de 30 % des règles de constructibilité pour l’agrandissement et la construction 
de bâtiments à usage d’habitation.  
 
Madame le Maire rappelle cependant que la loi donne la possibilité pour les collectivités locales, après 
délibération, de refuser d’appliquer cette majoration sur tout ou partie du territoire communal. Pour ce faire, la 
collectivité dispose d’un délai de 6 mois à compter de l’entrée en vigueur de la loi. 
 
La commune met à la disposition du public un document présentant les conséquences de l’application de la 
majoration de 30 %.  
 
Le public dispose d’un délai d’un mois pour formuler ses observations à compter de la mise à disposition du 

document. À l’issue de la consultation, le maire présente la synthèse des observations du public devant le 
conseil municipal. La majoration est applicable 8 jours après et au plus tard à l’expiration d’un délai de 9 mois à 
compter de l’entrée en vigueur de la loi sauf si le conseil municipal décide, à l’issue de cette présentation, 
qu’elle ne s’applique pas sur tout ou partie du territoire de la commune.  
 
Madame le Maire explique que la commission Urbanisme PLU s’est réunie le 4 avril et le 2 mai 2012 pour 
préparer la note de synthèse portant sur les conséquences de l’application de la majoration. Celle-ci sera 
présentée en commission générale le 6 juin puis en réunion publique avant fin juin. Le public pourra formuler 
ses observations en mairie jusqu’au 5 septembre. Le conseil municipal se prononcera en septembre. 
 
Madame le Maire explique qu’un registre sera à disposition du public et que ce registre pourra être consulté par 
les élus.  
 
Madame le Maire tient à ajouter qu’elle regrette que l’association Bois le Roi environnement et qualité de vie, 
qui a été contactée le 17 mars 2012 pour faire valoir son point de vue et participer aux réunions, ait préféré 
polémiquer dans ses tracts plutôt que de participer aux discussions organisées dans les commissions qui lui 
étaient ouvertes. Une participation directe à la discussion éviterait à l’association de diffuser des contre-vérités 
ne représentant pas la réalité directe des opinions qui s’expriment librement et démocratiquement au sein des 
commissions communales.  
 
Madame le Maire explique que les élus analysent, discutent sans présomption ni certitude et que la volonté est 
de consulter les bacôts en leur présentant un document objectif et synthétique.   
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Madame GUERIOT demande si la décision finale reviendra au conseil municipal. 
 
Madame le Maire confirme que cela sera bien le cas.  
 

Madame GUERIOT demande si le public pourra apporter ses remarques à la synthèse produite par la 
commission, et comment les élus municipaux auront connaissance de ces remarques.  
 
Madame GUERIOT demande à quoi serviront les remarques du public.  
 
Madame le Maire explique que l’ensemble des remarques seront présentées au Conseil et que le Conseil 
décidera ou non de prendre en compte les remarques.  
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, APPROUVE cette démarche. 
 
QUESTIONS DIVERSES ET INFORMATIONS 
 
GYMNASE LANGENARGEN : dernières subventions en cours de règlement ; rentrée 2012, inauguration salle 
Evrat. Mise en place de l’éclairage en cours. Démontage de la bulle jeudi 17 sauf vent ou pluie ! 
 
CONTRAT REGIONAL : Le dossier se complète ; recherche de MOE pour ALSH, école maternelle notamment … 
Pour la structure Petite enfance, la concertation sera relancée après le 21 mai, date d’une rencontre CAF/PMI.  
 
BB ACCUEIL : des échanges de savoir avec les professionnelles du BB Accueil et de la crèche se mettent en 
place suite aux récentes réunions avec les directions des structures de la Petite Enfance, les services du Conseil 
Général, les élus.  
 
DEGRAFFITAGE : tout a été fait avec les accords des propriétaires ; ceux qui restent sont du fait des 
propriétaires qui ne répondent pas ! 
 
SDIS : la date de rendu du concours était le 15 mai, à suivre au prochain conseil.  
 
TRAVAUX : Démolition du 12 rue Pasteur et aménagement d’un espace vert de repos à venir ; Démolition des 
préfas Clos Saint Père en juin.  
 
A VENIR : Fête des écoles 9 juin salle Marcel Paul ; théâtre et concert TU le lendemain, salle Marcel Paul. 
Fêtes de voisins le 1er juin.  
Prochain conseil municipal le 13 juin 2012.  
 
La séance est levée à 22h45.  
 
 


